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(54) Mécanisme d’échappement pour mouvement de montre

(57) Mécanisme d’échappement (3) pour un mouve-
ment de montre comprenant une ancre (7) avec une four-
chette (13), et un dispositif plateau (4) avec une cheville
couplée à un balancier (2). La fourchette comprend une
première corne (19) et une deuxième corne (21). La che-
ville comprend une première partie de came (12) confi-

gurée pour engager une surface d’engagement (23) de
la première corne, et une deuxième partie de came (14)
configurée pour engager une surface d’engagement (25)
de la deuxième corne. La partie des surfaces d’engage-
ment entrant en contact avec les parties de came com-
prend un profil géométrique non plan.
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Description

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
d’échappement d’un mouvement de montre, notamment
un échappement de type à ancre suisse ou à ancre an-
glaise. L’invention concerne plus particulièrement l’opti-
misation de l’ensemble constitué par la cheville de pla-
teau et la fourchette de l’ancre.
[0002] L’ensemble constitué par la cheville de plateau
et la fourchette de l’ancre permet le dégagement de l’an-
cre d’une dent de la roue du mécanisme d’échappement
et l’impulsion du balancier. Lors de l’impulsion, la cheville
de plateau, qui est liée au balancier, et la fourchette de
l’ancre, permettent la transmission de l’énergie de l’ancre
au balancier à chaque alternance.
[0003] Un système conventionnel est constitué d’une
cheville circulaire dite « en demi-lune » avec une partie
du cercle qui est supprimée pour permettre à la cheville
d’entrer à l’intérieur de la fourchette avec une sécurité
suffisante. La fourchette quant à elle se présente sous
forme d’une encoche rectangulaire, les surfaces de con-
tact avec la cheville étant planes.
[0004] En fonction de la fréquence d’oscillation du ba-
lancier, l’amplitude de rotation de l’ancre et la position
de son axe de rotation, ou encore d’autres dimensions,
il y a inévitablement un certain glissement entre la che-
ville et la fourchette dans les systèmes conventionnels.
Les surfaces en contact entre la fourchette et la cheville
sont identiques pour le dégagement et pour l’impulsion,
à savoir, la paire de surfaces en contact lors du dégage-
ment de la première alternance est identique à la paire
de surfaces en contact lors de l’impulsion de la deuxième
alternance. Toutefois, une géométrie qui serait optimisée
pour la fonction de dégagement, pourrait ne pas être op-
timisée pour la fonction d’impulsion. Dans des systèmes
conventionnels la géométrie de l’ensemble cheville et
fourchette n’est donc pas optimisée.
[0005] L’optimisation de la géométrie des surfaces de
contact entre la cheville et la fourchette vise notamment
à diminuer le frottement afin de réduire l’usure des piè-
ces, ou encore de diminuer les pertes d’énergie pour
augmenter le rendement de l’échappement.
[0006] Un objet de l’invention est de fournir un méca-
nisme d’échappement de montre précis et fiable sur une
longue durée d’utilisation.
[0007] Il est avantageux de fournir un mécanisme
d’échappement de montre à très faible usure.
[0008] Il est avantageux de fournir un mécanisme
d’échappement de montre à très faible consommation
d’énergie et donc ayant un rendement élevé.
[0009] Il est avantageux de fournir un mécanisme
d’échappement compact et robuste.
[0010] Des objets de l’invention sont réalisés par un
mécanisme d’échappement de montre selon la revendi-
cation 1. Les revendications dépendantes décrivent des
aspects avantageux de l’invention.
[0011] Dans la présente invention, un mécanisme
d’échappement de montre pour un mouvement de mon-

tre comprend une ancre avec une fourchette et un dis-
positif plateau avec une cheville couplé à un balancier,
la fourchette comprenant une première corne et une
deuxième corne. La cheville comprend une première par-
tie de came configurée pour engager une surface d’en-
gagement de la première corne, et une deuxième partie
de came configurée pour engager une surface d’enga-
gement de la deuxième corne. Selon un aspect de l’in-
vention, les surfaces d’engagement entrant en contact
avec les parties de came - c’est-à-dire les surfaces acti-
ves - comprennent un profil géométrique non plane, con-
figurées pour réduire le glissement lors des fonctions de
dégagement et d’impulsion.
[0012] Cela permet de mieux optimiser les profils des
surfaces actives sur la cheville et également sur la four-
chette afin d’éliminer ou de minimiser le frottement entre
ces organes. On cherche à avoir un mouvement de rou-
lement sans glissement entre les parties de la cheville
et de la fourchette entrant en contact.
[0013] Selon une forme d’exécution préférée, dans
une direction de rotation du balancier la première corne
fonctionne en tant que corne d’entrée et la deuxième
corne en tant que corne de sortie, et dans la direction
opposée la première corne fonctionne en tant que corne
de sortie et la deuxième corne en tant que corne d’entrée.
Toutefois, l’invention s’étend aussi aux mécanismes
d’échappement ayant un seul dégagement et impulsion
par cycle d’aller-retour du balancier, et dans ce cas l’une
des cornes fonctionne uniquement en tant que corne
d’entrée et l’autre uniquement en tant que corne de sortie.
[0014] Selon une forme d’exécution, la surface d’en-
gagement peut comprendre une première portion et une
deuxième portion, les première et deuxième portions
étant interconnectées par une portion de surface n’en-
trant pas en contact avec les parties de came de la che-
ville. En d’autres termes, la surface de contact est dis-
continue (comporte un saut). Les surfaces de came et
les surfaces d’engagement sont configurées pour que la
première portion de la surface d’engagement de la corne
d’entrée opère au moins en partie une fonction de déga-
gement d’une palette de l’ancre, et la deuxième portion
de la surface d’engagement de la corne de sortie opère
au moins en partie une fonction d’impulsion de ladite pa-
lette de l’ancre. Dans une variante, la deuxième portion
de la surface d’engagement de la corne d’entrée opère
au moins en partie aussi une fonction de dégagement
de ladite palette de l’ancre. Dans une variante, la pre-
mière portion de la surface d’engagement de la corne de
sortie opère au moins en partie aussi une fonction d’im-
pulsion de ladite palette de l’ancre. Cette forme d’exécu-
tion avec des surfaces de contacts discontinues, offre
plus de possibilités d’optimisation des profils géométri-
ques des surfaces actives lors des opérations de déga-
gement et d’impulsion.
[0015] Dans une variante, les surfaces d’engagement
comprennent deux portions, chaque portion ayant un
profil géométrique défini par une fonction continue dans
sa première ou deuxième dérivée, configurées pour que
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la première portion de chaque surface d’engagement
opère principalement une fonction de dégagement d’une
palette de l’ancre, et que la deuxième portion de chaque
surface d’engagement opère principalement une fonc-
tion d’impulsion d’une palette de l’ancre.
[0016] Dans une forme d’exécution, chacune des par-
ties de came de la cheville comprend un profil géométri-
que défini par une fonction discontinue dans sa première
ou deuxième dérivée. Dans une variante, une portion
des parties de came ne rentre jamais en contact avec
les surfaces d’engagement. Dans une variante, les par-
ties de came comprennent deux portions, chaque portion
ayant un profil géométrique défini par une fonction con-
tinue dans sa première ou deuxième dérivée, configu-
rées pour que la première portion de chaque surface
d’engagement opère principalement une fonction de dé-
gagement d’une palette de l’ancre, et que la deuxième
portion de chaque surface d’engagement opère princi-
palement une fonction d’impulsion d’une palette de l’an-
cre.
[0017] Les profils géométriques des surfaces d’enga-
gement et des parties de came de la cheville peuvent
comprendre au moins une partie correspondant à un pro-
fil de dent de rouage.
[0018] Dans une forme d’exécution où le dégagement
et l’impulsion des palettes de l’ancre s’effectuent dans
les deux directions de rotation du dispositif plateau, c’est-
à-dire à chaque demi-cycle d’oscillation du balancier, les
surfaces d’engagement de la fourchette entrant en con-
tact avec la cheville peuvent être symétriques par rapport
à un plan médian de la fourchette. Les surfaces de came
d’un côté de la cheville peuvent être symétriques aux
surfaces de came de l’autre côté de la cheville afin d’avoir
un engagement identique entre la cheville et la fourchette
dans les deux directions de rotation du balancier.
[0019] Dans une forme d’exécution, la fourchette peut
avantageusement être réalisée par un procédé de dépo-
sition tel que par photolithographie, ou par d’autres pro-
cédés de fabrication utilisés dans l’industrie semiconduc-
teur, en un matériau à base de silicium. Cela permet d’ob-
tenir des profils de surfaces de formes complexes avec
une grande précision.
[0020] Dans une forme d’exécution avantageuse, le
profil géométrique de la surface d’engagement com-
prend un profil de rouage. La cheville peut avantageu-
sement également comprendre un profil de rouage com-
plémentaire.
[0021] Dans une première variante, le profil de rouage
est un profil en développante de cercle. Ce profil peut
être automatiquement défini en précisant des valeurs du
module (par exemple 0.2) et du nombre de « dents » vir-
tuels équivalents qu’auraient la cheville et l’ancre (par
exemple respectivement 6 et 21) si elles faisaient partie
d’un rouage.
[0022] Dans une deuxième variante, le profil de rouage
est un profil suivant la norme NIHS (Norme de l’industrie
Horlogère Suisse), par exemple la norme NIHS20-25.
[0023] La cheville peut comprendre une forme classi-

que, telle qu’une forme en demi-lune. La cheville peut
toutefois comprendre d’autres profils optimisés en com-
plémentarité avec le profil des surfaces d’engagement
pour éliminer ou minimiser le glissement lors des con-
tacts de dégagement et d’impulsion.
[0024] D’autres buts et aspects avantageux de l’inven-
tion apparaitront à la lecture des revendications, ainsi
que de la description détaillée de formes d’exécution ci-
après, et des dessins annexés, dans lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective schématique
d’un mécanisme d’échappement d’un mouvement
de montre, selon une forme d’exécution de
l’invention ;

La figure 2a est une vue d’une structure fourchette
- cheville d’un mécanisme d’échappement selon une
forme d’exécution de l’invention ;

La figure 2b est une vue d’une structure fourchette
- cheville d’un mécanisme d’échappement selon une
variante de la forme d’exécution de fig. 2a;

La figure 3 est un graphique représentant le travail
(ou l’énergie) d’abrasion en fonction de l’abscisse
curviligne de la surface de la fourchette en contact
avec la cheville, illustrant une comparaison pour trois
types de géométries : (i) cheville circulaire et four-
chette traditionnelle, (ii) profil NIHS et (iii) profil en
développante de cercle.

La figure 4 est un graphique du couple donnée par
l’ancre au balancier, résultant de la simulation FEM
en régime statique, illustrant une comparaison pour
les trois types de géométries : (i) cheville circulaire
et fourchette traditionnelle, (ii) profil NIHS et (iii) profil
en développante de cercle.

La figure 5a est une vue d’une structure fourchette
- cheville d’un mécanisme d’échappement selon une
autre forme d’exécution de l’invention, dans une pre-
mière phase d’impulsion ;

La figure 5b est une vue similaire à celle de la figure
5a montrant une deuxième phase d’impulsion.

[0025] Faisant référence aux figures, un mécanisme
d’échappement pour un mouvement de montre, com-
prend une roue 5 avec des dents 9, une ancre 7, et un
dispositif plateau 4 couplé à un balancier 2.
[0026] L’ancre comprend, une fourchette 13, des pa-
lettes 17a, 17b, et une baguette 15 interconnectant les
palettes à la fourchette. La baguette est couplée en ro-
tation au châssis d’un mouvement au moyen d’un pivot
11. Les palettes engagent les dents 9 de la roue qui est
connectée à une source d’énergie fournissant un couple
de rotation sur la roue. Une palette constitue la palette
d’entrée 17a et l’autre constitue la palette de sortie 17b.
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L’ancre comprend en un dard 27 fixé sur la fourchette au
moyen par exemple d’un axe chassé dans un trou de
fixation à la base de la fourchette. Le mécanisme illustré
correspond à un échappement de type à ancre suisse.
Ce principe étant bien connu, les éléments classiques et
leur fonctionnement ne seront pas décrits plus en détail
dans la présente.
[0027] Le dispositif plateau 4 comprend un grand pla-
teau 6 avec une cheville 10 et un petit plateau 8 muni
d’une encoche 16 pour le passage du dard. La cheville
10 comprend d’un côté une première partie de came 12
et de l’autre côté une deuxième partie de came 14. Dans
le sens de rotation du balancier illustré dans les figures
2a et 2b (première alternance), la première partie de ca-
me 12 fonctionne comme came d’entrée et la deuxième
partie de came comme came de sortie. Le balancier
ayant un mouvement oscillant, dans l’autre sens de ro-
tation (deuxième alternance) les fonctions des première
et deuxième parties de came sont inversées.
[0028] La fourchette 13 comprend une première corne
19 et une deuxième corne 21. Dans le sens de rotation
du balancier illustré dans les figures 2a et 2b (première
alternance), la première corne 19 fonctionne comme cor-
ne d’entrée et la deuxième corne comme corne de sortie.
Dans l’autre sens de rotation (deuxième alternance), les
fonctions des première et deuxième cornes sont inver-
sées.
[0029] La première partie de came 12 de la cheville
est configurée pour engager une surface d’engagement
23 de la première corne, et une deuxième partie de came
14 est configurée pour engager une surface d’engage-
ment 25 de la deuxième corne. Les surfaces d’engage-
ment entrant en contact avec les parties de came com-
prennent un profil géométrique non plan.
[0030] Dans une variante, telle qu’illustrée dans les fi-
gures 5a, 5b, les surfaces d’engagement 23, 25 com-
prennent une première portion 23a, 25a et une deuxième
portion 23b, 25b, les première et deuxième portions étant
interconnectées par une portion de surface intermédiaire
23c n’entrant pas en contact avec les parties de came
de la cheville. Il y a donc une discontinuité (un saut) dans
les surfaces de la cheville et de la fourchette entrant en
contact. Chaque portion des surfaces d’engagement
peut comprendre un profil géométrique défini par une
fonction continue dans sa première ou deuxième dérivée.
Les surfaces d’engagement peuvent être configurées
pour que la première portion de chaque surface d’enga-
gement opère principalement une fonction de dégage-
ment d’une palette de l’ancre, et que la deuxième portion
de chaque surface d’engagement opère principalement
une fonction d’impulsion d’une palette de l’ancre.
[0031] Dans une forme d’exécution non-illustrée, cha-
cune des parties de came de la cheville comprend un
profil géométrique défini par une fonction discontinue
dans sa première ou deuxième dérivée. Une portion in-
termédiaire des parties de came ne rentre jamais en con-
tact avec les surfaces d’engagement. Les parties de ca-
me peuvent comprendre deux portions, chaque portion

ayant un profil géométrique défini par une fonction con-
tinue dans sa première ou deuxième dérivée, configu-
rées pour que la première portion de chaque surface
d’engagement opère principalement une fonction de dé-
gagement d’une palette de l’ancre, et que la deuxième
portion de chaque surface d’engagement opère princi-
palement une fonction d’impulsion d’une palette de l’an-
cre.
[0032] Un aspect de cette invention est l’utilisation de
profils de denture adaptés, courbes et simultanément op-
timisés des surfaces actives, c’est-à-dire des surfaces
de contact, de la cheville et de la fourchette de l’ancre.
Différentes typologies de profil peuvent être adaptées
aux chevilles et fourchette en fonction du pointage de
l’échappement et de la fréquence de l’oscillateur. De ma-
nière non exclusive, deux typologies de rouages spéci-
fiques peuvent avantageusement être utilisées :

1er type de profil : NIHS (figure 2a)

[0033] A titre d’exemple, un profil dit NIHS défini selon
la norme NIHS20-25 peut être utilisé pour une transmis-
sion de module 0.2 avec les paramètres suivants :

- Nombre de dent pignon (plateau de balancier) = 6

- Nombre de dent roue (ancre) = 21

- Diamètre de tête = 4.704 mm

- Diamètre de pied = 3.5 mm

- Epaisseur de dent = 0.282 mm

- Rayon de l’ogive = 0.4032 mm

- Rayon à fond de dent = 0.1526 mm

2ème type de profil : développante de cercle (figure 2b)

[0034] Ce profil est automatiquement défini en fonction
du module (par exemple module 0.2) et des nombres de
dents du pignon et de la roue (par exemple 6 et 21 res-
pectivement).
[0035] L’utilisation d’un profil de denture adapté per-
met de limiter considérablement le glissement entre les
deux surfaces en contact notamment au début de la pha-
se d’impulsion (voir figure 3). En effet, le système four-
chette/cheville traditionnel présente un glissement im-
portant au début de l’impulsion ce qui explique que le
travail d’abrasion (produit de la distance de glissement
par la force tangentielle au contact) est plus élevé que
pour les deux autres systèmes (profils NIHS et dévelop-
pante de cercle). La diminution de la distance de glisse-
ment au début de l’impulsion permet de diminuer le risque
d’usure et donc d’augmenter le couple sur la roue
d’échappement. Dans des mécanismes conventionnels,
ces phénomènes limitent l’évolution des mouvements.
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L’augmentation de l’énergie transmissible via l’échappe-
ment permet d’entretenir des mouvements ayant une
énergie (et donc un pouvoir réglant) plus élevée, par
exemple de l’ordre de 1 mJ, tandis que les mouvements
traditionnels ont une énergie de l’ordre de 0.1 mJ.
[0036] Le mécanisme selon l’invention est particuliè-
rement avantageux pour les oscillateurs avec fréquence
relativement faible, par exemple inférieure ou égale à
4Hz, et ayant une grande inertie, par exemple supérieure
à 10 mg cm2, et/ou équipés d’un système de raccour-
cissement du rattrapage de l’ancre.
[0037] La figure 3 illustre le travail d’abrasion en fonc-
tion de l’abscisse curviligne de la surface de la fourchette
en contact avec la cheville pour trois types de
géométries : (i) cheville circulaire et fourchette tradition-
nelle, (ii) profil NIHS et (iii) profil en développante de cer-
cle. Dans ces exemples le travail d’abrasion pour les pro-
fils NIHS et développante de cercle est réduit d’un facteur
d’environ trois au début de la fonction par rapport au profil
traditionnel. Il s’ensuit que l’énergie transmise au balan-
cier (et donc le pouvoir réglant) peut être plus élevée
sans introduire un risque d’usure additionnel.
[0038] Le couple appliqué par l’ancre au balancier, qui
est lié au rendement, est quasiment équivalent en utili-
sant des profils de denture pour la transmission fourchet-
te/cheville pendant que la 1ère impulsion se produit sur
un angle plus important (cf. Fig. 4). Autrement dit, l’éner-
gie totale transmise au balancier (aire sous la courbe)
est supérieure ou égale en utilisant des profils de denture.
Les résultats en Fig. 3 et Fig. 4 permettent d’estimer que,
en exploitant cette invention, l’énergie (et donc le pouvoir
réglant) d’un mouvement pourrait être augmentée sans
introduire un risque excessif d’usure des composants
concernés.
[0039] La figure 4 illustre le couple donné au balancier
en fonction de la position de ce dernier lors de la première
fonction d’impulsion pour les trois types de géométries :
(i) cheville circulaire et fourchette traditionnelle, (ii) profil
NIHS et (iii) profil en développante de cercle. À parité de
couple disponible sur la roue d’échappement, les profils
optimisés permettent de transmettre quasiment le même
couple au balancier mais sur un intervalle angulaire plus
élevé (de 1 ° à 3° supplémentaire). L’énergie totale trans-
mise au balancier (intégrales des courbes) lors de la pre-
mière impulsion de la première alternance est donc su-
périeure ou égale en utilisant ces profils.

3ème type de profil : forme multi-profil (figure 5)

[0040] Selon une variante, on utilise les propriétés de
transmission de chacune des solutions dans la phase
d’impulsion où elles sont les plus efficaces. Le principe
de cette troisième solution est de combiner au moins
deux types de profil pour la fourchette mais aussi pour
la cheville de plateau. Ainsi, le contact lors la première
partie de l’impulsion s’effectue sur un premier type de
profil avec moins de glissement et le contact lors de la
seconde partie s’effectue sur un autre profil. Dans

l’exemple illustré à la figure 5, la première partie de l’im-
pulsion (figure 5a) s’effectue par exemple avec un profil
de type développante de cercle tandis que la seconde
partie (figure 5b) s’effectue avec une géométrie fourchet-
te/cheville traditionnelle (cheville circulaire et fourchette
plane).
[0041] L’invention peut aussi être utilisée dans des
échappements avec des ancres de type anglaise,
coaxiale ou encore d’autres échappements de types con-
nus.
[0042] Les avantages de l’invention incluent une dimi-
nution du risque d’usure au niveau de la cheville en par-
ticulier pour les systèmes à rattrapage rapide ancre-ba-
lancier, et la possibilité d’augmenter simultanément le
couple disponible à l’ancre et l’intervalle angulaire d’im-
pulsion (donc l’énergie transmise au mouvement) sans
augmenter le risque d’usure.

Liste de références

[0043]

- balancier 2
- un mécanisme d’échappement 3
- une roue 5
- dent 9
- une ancre 7
- pivot 11
- fourchette 13
- première corne 19 (corne d’entrée)
- surface d’engagement 23
- première portion 23a
- deuxième portion 23b
- portion intermédiaire (discontinuité) 23c
- deuxième corne 21 (corne de sortie)
- surface d’engagement 25
- première portion 25a
- deuxième portion 25b
- portion intermédiaire (discontinuité) 25c
- dard 27
- baguette 15
- palettes 17
- palette d’entrée 17a
- palette de sortie 17b
- dispositif plateau 4
- grand plateau 6
- cheville 10
- première partie de came 12 (came d’entrée)
- deuxième partie de came 14 (came de sortie)
- petit plateau 8
- encoche

Revendications

1. Mécanisme d’échappement (3) pour un mouvement
de montre comprenant une ancre (7) avec une four-
chette (13) et un dispositif de plateau (4) avec une
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cheville couplée à un balancier (2), la fourchette
comprenant une première corne (19) et une deuxiè-
me corne (21), la cheville comprenant une première
partie de came (12) configurée pour engager une
surface d’engagement (23) de la première corne, et
une deuxième partie de came (14) configurée pour
engager une surface d’engagement (25) de la
deuxième corne, caractérisé en ce que lesdites sur-
faces d’engagement entrant en contact avec les par-
ties de came comprennent un profil géométrique non
plan.

2. Mécanisme d’échappement selon la revendication
1, caractérisé en ce que chacune desdites surfaces
d’engagement (23, 25) possède un profil géométri-
que défini par une fonction discontinue dans sa pre-
mière ou deuxième dérivée.

3. Mécanisme d’échappement selon la revendication
précédente, où au moins une portion intermédiaire
(23c, 25c) des surfaces d’engagement ne rentre ja-
mais en contact avec les parties de came de la che-
ville.

4. Mécanisme d’échappement selon la revendication
2 ou 3, caractérisé en ce que les surfaces d’enga-
gement comprennent deux portions (23a, 23b ;25a,
25b), chaque portion ayant un profil géométrique dé-
fini par une fonction continue dans sa première ou
deuxième dérivée, configurées pour que la première
portion (23a, 25a) de chaque surface d’engagement
opère principalement une fonction de dégagement
d’une palette de l’ancre, et que la deuxième portion
(23b, 25b) de chaque surface d’engagement opère
principalement une fonction d’impulsion d’une palet-
te de l’ancre.

5. Mécanisme d’échappement selon la revendication
1, caractérisé en ce que chacune desdites parties
de came (12, 14) de la cheville comprend un profil
géométrique défini par une fonction discontinue
dans sa première ou deuxième dérivée.

6. Mécanisme d’échappement selon la revendication
précédente, où au moins une portion des parties de
came ne rentre jamais en contact avec les surfaces
d’engagement (23, 25).

7. Mécanisme d’échappement selon la revendication
5 ou 6, caractérisé en ce que les parties de came
comprennent deux portions, chaque portion ayant
un profil géométrique défini par une fonction conti-
nue dans sa première ou deuxième dérivée, confi-
gurées pour que la première portion (23a, 25a) de
chaque surface d’engagement opère principalement
une fonction de dégagement d’une palette de l’an-
cre, et que la deuxième portion (23b, 25b) de chaque
surface d’engagement opère principalement une

fonction d’impulsion d’une palette de l’ancre.

8. Mécanisme d’échappement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que les
profils géométriques des surfaces d’engagement
(23, 25) et des parties de came de la cheville (12,
14) comprennent au moins une partie correspondant
à un profil de dent de rouage.

9. Mécanisme d’échappement selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que le profil de roua-
ge est un profil en développante de cercle.

10. Mécanisme d’échappement selon la revendication
8, caractérisé en ce que le profil de rouage est un
profil suivant la norme NIHS.

11. Mécanisme d’échappement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
première partie de came est symétrique à la deuxiè-
me partie de came.

12. Mécanisme d’échappement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
fourchette et la cheville sont réalisées en un matériau
à base de silicium ou dérivé du silicium.

13. Mécanisme d’échappement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
fourchette et la cheville sont réalisées par un procé-
dé de photolithographie ou par un procédé LIGA.

14. Mécanisme d’échappement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
fourchette et la cheville sont réalisées en un matériau
à base de nickel.

15. Mouvement de montre comprenant un mécanisme
d’échappement selon l’une de revendications pré-
cédentes.
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